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Inquiétudes sur les grands évènements futurs à Marseille
Question écrite n° 10232

Texte de la question

Mme Gisèle Lelouis attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur l'inquiétude liée à la
sécurité et à l'organisation d'évènements importants qui auront lieu à Marseille en 2023 et 2024. En effet, du 8
septembre au 28 octobre 2023, la France accueillera la Coupe du Monde de Rugby France 2023. 6 matchs dont
2 quarts de finale seront organisés à Marseille. Par ailleurs, le 23 septembre 2023, le pape est attendu pour une
visite exceptionnelle dans la deuxième ville de France, marquée par un moment fort, une grande messe au
Vélodrome. Ces évènements mettront la ville au centre de l'attention internationale. Or la ville n'est pas prête, en
termes d'image d'abord : il règne à la gare Saint-Charles, passage le plus fréquenté par les voyageurs, un climat
anxiogène, les poubelles - comme partout dans la ville - y sont rarement ramassées, la mendicité et l'insécurité
inquiètent. Les marchés sauvages ou les dépôts sauvages donnent une mauvaise image des lieux aux touristes.
La question du logement des touristes pose aussi question : la tourmente des Airbnb à Marseille alors qu'il s'agit
de la seconde agglomération française la mieux rémunérée par Airbnb ramène au problème majeur qui
concerne la ville, l'insécurité. Les dégradations, les tags et les agressions de voyageurs sont récurrentes et
l'opposition aux Airbnb dans certains quartiers est élevée. Jusqu'à ce jour, il ne semble pas qu'il existe de
mesures envisageant une meilleure cohabitation et l'interpellation des auteurs de délits. Finalement, cette
insécurité est le grand sujet alors que les atteintes aux personnes ont augmenté de 7 % en 2022, que les
règlements de compte liés au trafic de stupéfiant sont toujours plus nombreux et que le risque terroriste n'est
pas assez pris en compte, que ce soit pour la visite du pape ou pour l'ensemble de la phase test des jeux
Olympiques et Paralympiques 2024. En effet, Marseille accueillera un tournoi de football olympique masculin et
féminin, soit 10 matchs à l'Orange Vélodrome entre le 24 juillet et le 6 août 2024, comptant 27 équipes de 487
jeunes athlètes. La cité phocéenne accueillera également 12 jours de compétition de voile, du 28 juillet au 8 août
2024, regroupant ainsi 330 athlètes venus de 40 nations différentes. La question de la sécurité des touristes et
des marseillais s'étend aussi aux athlètes français ou étrangers. Mme la députée n'a connaissance d'aucun
dispositif les concernant. Par ailleurs, elle s'inquiète que la Marina puisse devenir un nouveau spot de
délinquance. Elle lui demande donc de lui faire part rapidement des retours sur les « Test Events » et de
dissiper les inquiétudes des Marseillais, des associations et des élus par des mesures supplémentaires pour
faciliter l'organisation et renforcer la sécurité de ces évènements.
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